
Congrès régional de Basse-Normandie

Date-Lieu : 20-03-14 à Vire

problématique(s) Secteur Corporatif

Mandat régional : 

Le congrès régional mandate le SNETAP-FSU pour trouver une solution pérenne pour les agents 
handicapés qui ont besoin d'un AVP dans leurs fonctions dans l'Enseignement agricole public. Ce 
problème concerne une dizaine d'agents dans l'EAP.
Le congrès propose que les postes d'AVP soient financés par un surplus de DGH régionale qui soit 
financée  elle-même  par  la  DGH  nationale  ce  qui  laisse  une  certaine  flexibilité  (paramètre 
obligatoire car la fonction est avant tout une relation entre deux personnes qui s'entendent) dans le 
recrutement des personnes. Ces emplois pourraient être de catégorie B (type TFR). Ce métier doit 
avoir un vrai statut et nécessite obligatoirement une vraie formation.


